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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 16, après le mot :

« amélioration »,

insérer le mot :

« significative ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de cohérence. Si les dispositions de l’article ne s’appliquent qu’aux seuls projets de 
modification industrielle  qui ont pour objectif la diminution significative des émissions de gaz à 
effet de serre, elles ne doivent également viser que les seuls projets permettant une amélioration 
elle-même significative de l’efficacité énergétique.


